
TAXE D’APPRENTISSAGE 2026
Investir sur vos futurs recrutements,

agir ensemble pour la jeunesse.
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Aux côtés des jeunes et des entreprises

Un point de repère pour les jeunes

La Mission Locale Métropole Nord-Ouest* accueille, oriente et accompagne 
les jeunes en démarche d’insertion professionnelle. L’accompagnement 
s’organise autour de la construction d’un parcours dont la finalité est l’accès 
à l’emploi durable. Chaque jeune, selon son niveau de qualification et ses 
besoins, peut bénéficier de réponses individualisées, définir son projet 
professionnel, établir son projet de formation, accéder à l’emploi et s’y 
maintenir. L’apprentissage est une voie d’excellence et un véritable passeport 
pour l’emploi des jeunes. La Mission Locale est leur interlocuteur privilégié 
pour y accéder.

Une ressource pour les entreprises

La Maison de l’Emploi et la Mission Locale Métropole Nord-Ouest élaborent 
des réponses adaptées et concrètes pour contribuer à la réussite de 
vos recrutements et à l’intégration des jeunes en entreprise. La Mission 
Locale adhère à un réseau national (UNML) mobilisé pour l’apprentissage. 
Des accords nationaux ont été conclus avec de grandes entreprises pour 
développer l’accès à l’apprentissage des jeunes. Nous intervenons à vos 
côtés en vous apportant notre expertise pour faciliter vos recrutements et 
contribuer au développement de votre marque employeur. 

« Travailler avec la Mission Locale Métropole Nord-Ouest, c’est 
aider près de 3 000 jeunes du territoire à trouver leur voie, à 
décrocher un emploi ou à retrouver le chemin de la formation. »

Nicolas LE NEINDRE, Président

Votre taxe d’apprentissage, votre choix :  
Attribuez le solde de votre taxe à un acteur de confiance !

* 10 communes (La Madeleine, Lambersart, Lompret, Marcq-en-Barœul, Marquette-lez-Lille, Pérenchies,  
Quesnoy-sur-Deûle, Saint-André-lez-Lille, Verlinghem et Wambrechies) ; 3 lieux d’accueil : Lambersart, La 
Madeleine et Marcq-en-Barœul.

En choisissant d’attribuer le solde de votre taxe d’apprentissage à la  
Mission Locale Métropole Nord-Ouest, vous contribuez directement à  
l’insertion sociale et professionnelle des jeunes de notre territoire.

La Mission Locale Métropole Nord-Ouest est fière de compter  
parmi les structures labellisées du réseau des Missions Locales. Ce  
label, décerné par l’Afnor, atteste d’une démarche d’amélioration  
continue pour répondre aux attentes des jeunes, des entreprises et de nos 
partenaires.

La Mission Locale Métropole Nord-Ouest s’est vue décerner en 2025  : 
•	 Un prix valorisant les partenariats entre les Lycées  

Professionnels, les entreprises et les acteurs de l’emploi dans le cadre 
de l’évènement « Les Entreprises s’Engagent». 

•	 Le prix de l’inclusion pour le projet « SCI Ambassadeurs de la  
Mobilité Internationale », lors du Forum Cap sur le Monde au siège du 
Conseil Régional des Hauts-de-France. 

 
#Alerte16-25 : Face à la situation préoccupante des financements  
dédiés à l’insertion des jeunes, vos contributions sont essentielles. 
Ensemble, mobilisons-nous pour leur avenir et pour renforcer le  
dynamisme de notre territoire.



Le soutien apporté par les entreprises en 2025 (dans le 
cadre de la désignation relative au versement du solde 
de la taxe d’apprentissage) a permis de mettre en œuvre 
plusieurs projets favorisant l’emploi et la réussite des 
recrutements des entreprises :

•	 Salon Les Clés de l’Emploi	   

Co-organisé par la Maison de l’Emploi Métropole Nord-Ouest et la 
ville de Marquette-lez-Lille, le salon Les Clés de l’Emploi a accueilli, 
en 2025, 2 578 visiteurs (demandeurs d’emploi, salariés, créateurs 
d’entreprise, étudiants, ...) et 160 exposants (entreprises et organismes 
de formation).

•	   

Forums de l’alternance, accompagnement des jeunes et des 
entreprises dans les process de recrutement.

•	  

Jobs dating thématisés par secteur d’activité permettant aux publics 
de rencontrer des formateurs et recruteurs.

•	  

Découverte des métiers via un format innovant de réalité virtuelle 
avec immersion à 360°.

Pourquoi nous accorder le solde de la taxe d’apprentissage ?

Salon Les Clés de l’Emploi

Décroche ton Job ou ta Formation 
jobs d’été, jobs étudiants, alternance

Atelier découverte des métiers 
Casques de Réalité Virtuelle 

•	 Promotion de l’alternance et des formations 

•	 Décroche ton job ou ta formation ! 

•	 Atelier Casques de réalité virtuelle

https://emploi-mno.fr/rapport-dactivite/


Dès le 26 mai 2026, rendez-vous sur SoltéA, la plateforme de répartition du solde de 
la taxe d’apprentissage mise à disposition par la Caisse des Dépôts et Consignations 
(CDC) :

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/

Lors de votre première connexion à SoltéA, il est nécessaire d’activer ce service via Net-
entreprises.
Pour nous accorder le solde de votre taxe d’apprentissage, effectuez une recherche 
sur SoltéA à partir de notre numéro SIRET :

Numéro SIRET : 441 948 403 00023
ALLIANCE POUR L’EMPLOI ET LA SOLIDARITÉ

Désignez-nous comme bénéficiaire du solde de la taxe d’apprentissage !

Rien de plus simple !

Votre contact :
Christophe DEBAISIEUX - Directeur Adjoint Maison de l’Emploi  
christophe.debaisieux@emploi-mno.fr - Tél : 06 03 28 49 68
Standard : 03 20 14 52 80 - www.emploi-mno.fr
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